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Ouverture de l’Assemblée Générale  

 

  
A 17 heures, le mercredi 5 février 2025 les adhérents de l’association OCCE du Territoire de Belfort se sont réunis, au 
siège départemental pour leur assemblée générale annuelle.  
Benoit Pillot préside la séance. Annick Moutenet gère le temps et assure le secrétariat de séance.  

Conformément aux statuts, il est fait appel de candidature pour le conseil d’administration. Quatre membres sont 
invités à renouveler leur mandat : Karine Bouley, Frédérique Tirole, Leïla El Khessassi, Olivier Brand.  
Frédérique Tirole et Olivier Brand ne renouvellent pas leur candidature, merci à eux pour ces années passées au sein 
de l’association. 
Michèle Fenneteau et Emilie Garnier présentent leurs candidatures. 
Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée et chacun se présente. 
 
Liste des présents ou à par visio-conférence : 
Caroline Douliot, secrétaire générale de la Fédération nationale OCCE (visio) 
Marie-Hélène Laurent, membre du CA, représente Nadine Liétard des PEP CBFC 90 
Ghislaine Prenez, directrice de CANOPE de Belfort 
Estelle Aghina, directrice de l’école élémentaire Maurice Henry de Bavilliers 
Mélanie Fégelé, école élémentaire Maurice Henry de Bavilliers (visio) 
Ophélie Butzbach, directrice du centre périscolaire de Bavilliers 
Emilie Garnier, école élémentaire de Chateaudun, Belfort 
Franck Maulet, directeur de l’école élémentaire Louis Pergaud de Belfort 
Carine Dard, membre du CA, école primaire de Pérouse 
Christelle Lamielle, vice-présidente de l’AD90, directrice de l’école maternelle de Phaffans 
Michèle Fenneteau, enseignante à l’école maternelle Bornèque de Beaucourt 
Leïla El Khessassi, membre du CA, enseignante à l’école H. Metzger de Belfort 
Evelyne Kandel, membre du CA, enseignante retraitée 
Karine Bouley, membre du CA, école maternelle d’Argiésans 
Chantal Philippon, membre du CA, enseignante retraitée 
Françoise Grisey Gaertner, membre du CA  
Annick Moutenet, membre du CA, trésorière adjointe OCCE 
Benoît Pillot, président OCCE 90 
Elisabeth Delagoutte – Secrétaire administrative, 
 
Excusés :  
Valérie Foucher, détachée EN pour l'OCCE 90. 
Sylviane Chipault, présidente des DDEN 
Estelle Menissier, conseillère pédagogique  
Yves Feurtey, La Ligue 
Nadine Liétard, JPA 
Robert Bergier, DDEN 
Frédérique Tirole, enseignante à l’école de Châtenois les Forges 
Olivier Brand, directeur de l’école élémentaire Saint Exupéry de Belfort 
Magali Berwiller, IEN Belfort Nord 
Nadine Naas, adjointe à Mme la DASEN chargée de l’ASH 
Carole Schmidt, conseillère pédagogique chargée de la formation 
 
Adhérents OCCE 90 2024/2025 : 11 417- Quorum requis : 1 142  - Présents ou représentés : 1 716 adhérents coop + 

10 membres du C.A., soit 1 726. 

Conformément aux statuts, article 12 « Pour délibérer valablement, la présence ou la représentation du dixième 

des membres est nécessaire », le quorum est atteint. L’Assemblée Générale peut délibérer valablement. 
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Rapport moral 2023 2024 

 

Merci pour votre participation à cette assemblée, aux associations amies et à nos partenaires et à Caroline 
Douliot, secrétaire générale de la Fédération. 

Merci aux enseignants présents participant aux actions de l’OCCE et qui vont en témoigner et les relayer. 
 
Au niveau comptable, notre résultat 2023/2024 est déficitaire. Notre fonds associatif étant suffisant, le conseil 
d’administration réuni le 6 juin 2024 a décidé d’attribuer une aide exceptionnelle à toutes nos coopératives 
suite à l’évolution substantielle de la cotisation 2024/2025 (dans le but de nous rapprocher du montant moyen 
des cotisations au niveau national sur recommandation de notre Fédération).  
Au niveau des banques, 14 coopératives ont encore un compte à la Banque Postale qui prélève des frais 
prohibitifs. L’ouverture de compte n’étant pas encore possible au Crédit Mutuel, nous proposerons aux 
mandataires l’ouverture d’un compte au Crédit Agricole sans possibilité de mutualisation mais qui connaît notre 
fonctionnement. 
 
Au niveau fédéral, la situation a évolué et elle est complexe. Nous continuerons à suivre les CAN’dites-vous et 
nous en parlerons en conseil d’administration. A voir en 2026. 
 
Et surtout : Valérie met fin à son détachement cette année, nous en sommes désolés et nous lui souhaitons le 
meilleur pour l’année prochaine, nous l’accueillerons bien volontiers au sein du conseil d’administration. 
 
Mais de nombreux liens ont été tissés durant ces 6 années, nous avons la reconnaissance de la DSDEN et les 
actions menées ont concerné plusieurs centaines d’élèves sans compter les « Coups de pouce » et le relais des 
demandes de subventions Politique de la Ville et Cité Educative.  
 
Nous sommes fiers de notre pôle ressource et des actions menées. 
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Compte-rendu d’activités 2023-2024  

 
Vie de l’Association Départementale  

 

 Le nombre de coopératives sur le département est de 133 structures affiliées. Le nombre de 

coopérateurs de ces 133 coopératives enfants et adultes représente au total 11 699 (12 928 en 2022/2023).  

 
 Le Conseil d’Administration Départemental s’est réuni 6 fois durant l’année scolaire. 

 
 En complément du travail des bénévoles, 2 personnes gèrent quotidiennement l’Association 

Départementale : 

- Elisabeth DELAGOUTTE assure le suivi administratif des coopératives et de l’Association Départementale du 

Territoire, au titre d’un poste à mi-temps. 

- Valérie FOUCHER occupe le poste d’animatrice pédagogique à mi-temps au sein de l’Association. 

 
 Les locaux du siège de l’OCCE 90 se situent au 10 rue de Londres et ont été ouverts les mercredis de 9h à 

16h pour des permanences hebdomadaires (sur les périodes scolaires) et en semaine hors formations et 

nécessité de déplacements de l’animatrice pédagogique. 

 
 Des aides et formations aux mandataires ont été effectuées au niveau comptable au siège départemental 

au début de l’année dans le cadre de la formation des nouveaux mandataires et lors de déplacements dans 

les écoles tout au long de l’année. 2 comptes rendus financiers sont manquants à la venue du Commissaire 

aux Comptes et 3 CRF rendus comportent des erreurs apparentes. 

 
 Lundi 25 novembre 2024, le Commissaire aux Comptes a contrôlé la comptabilité. 

8 visites de coops ont pu avoir lieu : écoles élémentaire et maternelle Dreyfus Schmidt, élémentaire Victor  

Hugo, primaire Géhant de Belfort, écoles d’Anjoutey, Courtelevant, Bessoncourt, élémentaire d’Evette Salbert. 

 
 La communication en direction des coopératives est axée autour de 3 outils publiés et mis à jour 

régulièrement pour informer les collègues des actions, des changements administratifs de l’OCCE90 : 

-  le site internet https://ad90.occe.coop/ 

- une lettre électronique envoyée une fois tous les 15 jours à toutes les coopératives du département via la  

liste académique, 

- des formations téléphoniques ou en présentiel sont proposées. 
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Formations Départementales  

 

1 - Formation de mandataires, formation financière  

Ces formations se sont déroulées de septembre à octobre 2023, au bureau ou par téléphone. Une quinzaine de 
mandataires y ont participé. 

 

2 - Formations pédagogiques 

Pour toutes les actions ou formations citées, il est important de préciser les temps de préparation, de rencontres 
avec les enseignants et autres structures afin de bien cibler leurs attentes.  

 
Valérie Foucher est intervenue dans les écoles suivantes : 

Climat scolaire : poursuite de la mise en place de la médiation entre pairs, développement des habiletés sociales, 

analyser sa pratique en équipe :  

- Ecole de Bavilliers, les interventions auprès de l’équipe enseignante et des médiateurs se sont poursuivies : 1 

séance de 3 heures comme animation pédagogique et 3 séances auprès des médiateurs entre pairs.  

- Ecole St Exupéry de Belfort, développer les compétences psychosociales : intervention dans la classe CE2 soit 

auprès de 19 enfants. 

- Dernière séance (3 heures) de trois interventions sur le réaménagement de la cour de récréation à l’école 
Schoelcher auprès de l’équipe enseignante ; 

- L’école Metzger a sollicité l’OCCE par l’intermédiaire de Leïla El- khessassi, administratrice à l’OCCE. Valérie 
est intervenue sur 3 séances de 3 heures les mercredis matins. La demande était de mettre en place les 
messages clairs mais l’équipe a souhaité effectuer des analyses de pratique face à des situations réelles. 

 
Mise en place d’un conseil de coopération :  

- Ecole de Petitefontaine : quatre séances ont été programmées pour mettre en place la classe de mer en fin 

d’année scolaire, la demande de l’enseignante était d’impliquer les enfants dans cette organisation.  

 
Parcours de formation Ecole dehors, deux parcours proposés par la DSDEN :  

- 18h sont attribuées pour chaque parcours, Valérie Foucher est cointervenue avec Emeline Billot Laillet, 
conseillère pédagogique, sur ces parcours, à raison de 12h et le collectif Ecole dehors 90 à raison de 6h. Le 
parcours enseignants initiés est composé de 7 enseignants et celui des non-initiés de 8 enseignants ; 

 
Les animations pédagogiques DSDEN 90 :  

Les animations pédagogiques proposées par l’OCCE et retenues par la DSDEN90 : 

- « Agir sur le climat scolaire grâce aux pratiques coopératives » : 2 séances de 3 heures le 6 mars et le 10 avril 
2024 ; 15 participants 

- « Développer les habiletés sociales en maternelle » en collaboration avec Nathalie Caunille, psychologue 
scolaire : 2 séances de 3 heures, le 7 février et 13 mars 2024 ; 18 enseignantes ; 

- Collectif d’entraide Ecole dehors du 90 : les rencontres dans l’année sont reconnues comme des temps 
d’animations pédagogiques par la DSDEN, les enseignants peuvent choisir 3 heures. De nouveaux 
enseignants découvrent ainsi la pratique du dehors. 

- Stage départemental Théâ, nouveauté cette année, deux demi-journées les mercredi 18 octobre et 15 
novembre 2024, ont été ouvertes comme animations pédagogiques aux enseignants, ceux et celles engagés 
dans Théâ ont été inscrits en priorité. Ce stage est animé par Solène Froissard, artiste ayant participé au 
stage Théâ national de l’OCCE cette année scolaire. 

Les relations entre l’OCCE 90 et la DSDEN sont de bonne qualité et favorisent ainsi la mise en place de notre 
engagement auprès des enseignants. 
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La formation « Argent à l’école » des nouveaux directeurs a eu lieu le 14 septembre 2024. Celle prévue fin juin a été 

annulée en raison d’un manque de participants, les stagiaires étaient au nombre de 2. Ils ont suivi la formation dans 

le département du 25. Benoît Pillot intervient principalement sur la réglementation, l’assurance et Valérie Foucher 

complète la partie pédagogique. 

 
Les rencontres du collectif d’entraide Ecole dehors du 90 :  

Le collectif d’entraide Ecole dehors 90 poursuit une réelle dynamique territoriale. Il est reconnu dans le département 
comme espace d’échange de pratiques et de formation. 

Six rencontres ont été organisées dans l’année, avec au moins une vingtaine d’enseignants. Les enseignants et 
enseignantes missionnés découvrent le collectif et la pratique du dehors. Trois heures ne suffisent pas pour se lancer 
mais cela permet ainsi de découvrir le collectif, l’espace ressource. 

Les rencontres se déroulent le mercredi, de 9h à 12h sur le lieu d’une classe dehors. Elles sont animées par des 
structures selon leur disponibilité, l’OCCE, la MDE, Sylvie Rieth, Valérie Choulier (bénévole jeune retraitée), JF Dusart, 
Marie Dominique Beluche, retraitée LPO. Elles se sont déroulées : les mercredis 18 octobre, 29 novembre 2023, 14 
février, 27 mars, 15 mai et 12 juin 2024. 

Les comptes rendus rédigés par Valérie Foucher avec l’aide des animateurs et animatrices présents lors de la 
rencontre sont diffusés sur la liste des inscrits et sont consultables sur le site de l’OCCE 90. Ils sont reconnus 
également comme supports d’apprentissage par les enseignants. 

Valérie Foucher coordonne le collectif de la manière suivante : 

- Trouver le lieu d’accueil ; 

- Avant chaque rencontre, une visio est prévue afin de préparer la rencontre avec les enseignants qui 
accueillent le collectif ; 

- Animation des rencontres du collectif sur l’ensemble de l’année scolaire selon ses disponibilités ; 

- Veille à la présence d’animateurs pour les rencontres ; 

- Rédaction des comptes rendus avec l’enseignant qui nous accueille et les intervenants ;  

- Alimentation du site OCCE, rubrique Ecole dehors. 

- Communication des contenus des rencontres, le formulaire d’inscription, les actualités ; 

- Accompagnement des équipes enseignantes : Ecole Grandvillars, Maternelle Rucklin ; 

- Animations des réunions de parents présentant le dispositif Ecole dehors : maternelle Rucklin;  
 
Formation auprès de l’équipe enseignante du Lycée Agricole Quelet : Valérie Foucher est intervenue suite à la 
demande d’Adélaïde Quentin, infirmière du lycée. L’intervention portait sur le thème suivant « Elèves difficiles, 
élèves en difficultés ». Trois séances de 3 heures ont été programmées : lundi 9 octobre matin, lundi 20 novembre 
matin, lundi 18 décembre matin. Valérie Foucher a pu transmettre les travaux de Daniel Favre, sur les différents 
systèmes de motivations, le postulat de cohérence. 
 
3 - Formation OCCE et ses outils 

Présentation de l’agenda coop : Valérie Foucher a présenté l’agenda coop lors des animations pédagogiques « les 

habiletés sociales en maternelle ». Elle est intervenue à la maternelle de Rucklin pour faire vivre des activités aux 

enseignantes qui utilisent l’agenda coop. 

 
4 - Formation de délégués et éco-délégués en collège-lycée 

Valérie Foucher a poursuivi la formation des délégués des 6ème, 5ème, 4ème, 3ème au collège Châteaudun le 28 novembre 

2023. Elle a été sollicitée également par Nathalie Greusard, C.P.E. de ce collège,  pour intervenir auprès des délégués 

C.V.C. et écodélégués dans l’objectif de mettre en œuvre des projets au collège. Valérie Foucher a proposé le conseil 

de coopération comme structure de réunion. Elle est intervenue les 13 février, 4 avril 2024. 
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Actions départementales  

 
 L’événement annuel « Lire, c’est partir » est repris par l’OCCE 90 cette année, il avait lieu à l’atelier Canopé 

90 les années précédentes. Il s’est produit le 1er mercredi du mois de décembre comme les années 
précédentes. Cette journée était portée par Christelle Lamielle, administratrice de l’OCCE, plusieurs 
bénévoles se sont mobilisées. Cette journée a eu un grand succès et sera reconduite l’année prochaine. 
 

 Forum des associations organisé par la ville de Belfort, Benoît y Pillot a participé à le mardi 6 décembre et le 
vendredi 8 décembre. Ce temps est l’occasion de rencontrer les autres associations belfortaine. Valérie 
Foucher était présente le vendredi 8 décembre au matin. Des classes sont venues découvrir le monde 
associatif. C’était l’occasion pour l’OCCE de donner les cartes d’adhérents aux enfants. 
 

 Les rencontres du collectif d’entraide Ecole dehors du 90 (voir plus haut) 
 

 L’action nationale Théâ dans le Territoire de Belfort : 

Théâ se poursuit durant cette année, le théâtre du Pilier, représenté par Marc Toupence, son directeur,  est 
très investi dans ce projet. 
 
Huit classes se sont engagées dans l’action nationale Théâ en école : 

- Deux classes de l’école de Chatenois les forges ; 

- Deux classes de l’école élémentaire de Châteaudun à Belfort ; 

- Une classe de l’école Victor Hugo à Belfort ; 

- Une classe de l’école de Meroux ; 

- Une classe du collège de Rougemont le château de 6ème ; 

- Une classe du collège Rimbault de Belfort de 6ème ; 
 
L’auteure sélectionnée par l’OCCE est Sophie Merceron, les ouvrages proposés aux classes « J'ai mangé un 

phoque, Les pieuvres, Je suis un lac gelé, Avril » 

Les journées rencontre entre classes ont eu lieu le jeudi 23 mai à Giromagny, le 11 juin à Louis Jouvet à 
Belfort 
Nous mettons en place des réunions étapes pour maintenir l’accompagnement dans l’année, les dates des 
réunions étape : le jeudi 15 février 17h30, le jeudi 11 avril 17h30. 
 
Les dates des stages étaient : 
 
Stage départemental : le mercredi 18 octobre matin et le mercredi 15 novembre matin au théâtre du Pilier à 
Giromagny. 
Stage national OCCE : du 23 au 27 octobre 2023 à Limoges au Théâtre de l’Union. Solène Froissard artiste et 
Virginie Deke, professeure d’éducation musicale ont participé à ce stage. 
 

Nous avons établi et signé une convention entre les deux structures OCCE 90 et le théâtre du Pilier.  

Le coût financier de cette action est d’environ 1300 euros par classe. En effet, il est encouragé dans ce projet 

que la classe engagée assiste à un spectacle (si le lieu correspond au lieu où les élèves partageront leur 

prestation lors des rencontres entre classes, c’est encore mieux !). 

Plusieurs dispositifs sont retenus pour financer cette action : culture collège, Adage, Cité éducative, Politique 

de la ville, Associations de parents d’élèves, Coup de pouce OCCE (pour les 3 classes en milieu rural ne 

bénéficiant pas de dispositif). 

Cette action est exigeante, elle nécessite un engagement de tous les acteurs au cœur de ce projet : 

l’enseignant, les enfants, la structure, le-la comédien-ne, les partenaires. Elle démarre par une formation 

portée par le théâtre du Pilier et l’OCCE, la découverte et le choix des textes par les classes, l’intervention du 

comédien-ne et la rencontre des classes.  
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 Les malles pédagogiques de l’OCCE :  

Les malles sont réservées régulièrement, le Territoire de Belfort est un département qui s’étend sur une 
petite surface ce qui facilite le déplacement des enseignants. Malle parachute, jeux coop, sauvez la forêt, 
école dehors sortent régulièrement, la sono également. Cette année, l’OCCE a ajouté à sa liste des malles 
contenant les ouvrages de « Lire c’est partir ». La liste des malles est consultable sur notre site internet, ainsi 
que le formulaire de réservation et le planning de réservation. 

 
 Les Ecoles Fleuries  

Ecoles Fleuries en partenariat avec les DDEN : l’assemblée générale a eu lieu le samedi 23 mars 2024 à la 

salle polyvalente d’Essert, Annick a participé. 

34 classes ou écoles du département ont renouvelé leur inscription à l’Action Ecoles Fleuries organisée en 

partenariat avec les DDEN du Territoire de Belfort. La cérémonie de remise des prix s’est déroulée le samedi 

3 février 2024 à la Maison du Peuple à Belfort. Annick, Benoît et Chantal y ont participé. 

 
  L’action « Coup de pouce » et Coup de pouce Théâ 

L’action « coup de pouce aux coopératives » a été reconduite : 10 coopératives ont bénéficié de ces coups de 

pouce : élémentaire Saint Exupéry, élémentaire Rucklin, élémentaire Victor Hugo de Belfort, élémentaire de 

Roppe, maternelle du centre de Valdoie, maternelle Bornèque de Beaucourt, primaire Saint Exupéry de 

Danjoutin, élémentaire de Châtenois les Forges, élémentaire de Meroux, primaire Anne Frank de Danjoutin, 

L’OCCE 90 a décidé de favoriser les classes engagées dans Théa cette année situées en milieu rural et ne 
bénéficiant pas de dispositif financier à raison de 300 euros par classe. Les classes concernées sont les deux 
classes de Chatenois les forges, la classe de Meroux.  
 

 PEP 90 et JPA : Karine nous a représentés lors de l’AG de la JPA le 6 avril 2023.  

Nous avons de très bonnes relations avec les PEP et la JPA, nous nous rencontrons régulièrement. 
 

 La Trousse à projets 
Cette année, 3 coops ont déposé un dossier sur la Trousse à Projets, réussis avec succès : élémentaire de 
Châtenois les Forges, élémentaire F. Bolle de Beaucourt et primaire Saint Exupéry de Danjoutin. 
 

 Forum partenaires auprès des PES et étudiants MEEF M2 :  
Le forum des partenaires pour l'accueil des PES et étudiants Master 2 MEEF a eu lieu le mercredi 13 
septembre 2023. L’OCCE se situait dans le secteur d’éducation populaire avec les autres partenaires de 
l’éducation nationale. Une animation collective avec ces associations partenaires, la ligue de l’enseignement, 
les DDEN, les PEP 90, l’Usep, s’est organisé avec l’atelier Canopé 90, temps de partage entre nous intéressant 
créant un lien commun. 

 

 Conseil de formation par la DSDEN :  
L’OCCE est invité le 13 juin 2024 à présenter le bilan des animations pédagogiques et de formations 
auprès de cette instance. Cela signifie la reconnaissance de l’OCCE en tant qu’association partenaire 
et impliquée dans le parcours de formation des enseignants. Valérie Foucher n’a pu se rendre cette 
année mais elle a envoyé un support diaporama, présentant le bilan de l’année.  
 

 Semaine des associations et du bénévolat :  
L’OCCE a participé au forum « Plein phare sur les associations » organisé mercredi 6 décembre 2023 à la salle 
des fêtes de Belfort. Benoît et Chantal y ont participé. 
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Vie de la Fédération Nationale  

 
 Stages nationaux OCCE vécus par Valérie :  

- Bal en liance du 27 février au 1 mars 2024 à Paris, Christelle a participé également ; 

- Théâ, à la rencontre d’écritures théâtrale contemporaines à Avignon du 22 au 26 avril 2024. 
 

 Chantier Ecole dehors. 

Depuis le 1er septembre 2023, le chantier Eco’coop s’est transformé en deux chantiers : chantier national Ecole 
dehors et chantier national Porté Disparu. 
Valérie Foucher coordonne le chantier Ecole dehors. Il est composé d’environ 20 membres, des animateurs et 
animatrices pédagogiques et des enseignantes. L’objectif est de poursuivre la mise en place du stage national 
« Apprendre et enseigner dehors », de monter en compétences sur l’accompagnement des enseignants par les 
animateurs et animatrices OCCE, de s’acculturer.  
Un séminaire Ecole dehors a clôturé l’année scolaire de ce chantier du 9 au 12 juillet 2024, 10 membres du chantier 
ont participé avec Fabrice Michel, le coordinateur du pôle pédagogique. 
Ce temps nous a permis de réfléchir collectivement aux propositions d’orientation pédagogique 2024 du pôle 
pédagogique de la Fédération. Les membres ont décidé de renouveler un chantier labo Ecole dehors mais ne 
souhaitent pas s’engager dans les propositions de groupe pilote et stages nationaux par manque d’éléments précis. 
Un courrier présentant cette réflexion et les choix du chantier a été envoyé à l’ensemble de coordinateurs des 
chantiers nationaux dans le but de partager et mettre en commun cette évolution. 

 

 L’UR OCCE de Franche Comté  
Les membres poursuivent une dynamique d’actions et de formations régionales. Les rencontres régulières des 
administrateurs et des animatrices pédagogiques permettent l’aboutissement des actions suivantes : 
 

- Journée Conférence le samedi 30 septembre au collège René Cassin à Noidans les Vesoul  
« Education à la paix, interroger la place de l’agressivité. La coopération, un levier à encourager » Nous avons 
accueilli environ une 50 aine de participants. Le matin, nous avons assisté à la conférence de Daniel Favre et l’après-
midi, trois ateliers étaient proposés aux participants :  
Entraînement à l’empathie pour favoriser le vivre ensemble animé par Daniel Favre 
Entraînement à la pensée non dogmatique pour favoriser la coopération et le règlement non violent des conflits, 
animé par Virginie Huguenin et Geneviève Orion ; 
Entraînement à la démocratie et à la citoyenneté pour favoriser la mise en oeuvre collective, animé par Yamina 
Belalia.  
Nous souhaiterions poursuivre notre réflexion sur ce thème et avec Daniel Favre. Une journée est très courte pour 
mettre en œuvre en classes des transferts. La réflexion se poursuit donc au sein de l’UR pour l’année 2024 2025. 
 

-  Formation CAPPEI « Les pratiques coopératives et les différences » retenu au PAF le 25 mars 2024, proposée 
par l’UR OCCE FC auprès d’un public : stagiaire enseignants en formation CAPPEI ; Valérie Foucher et Virginie 
Huguenin ont animé cette journée. 

-  Parcours EAFC « Coopérer pour mieux apprendre », formation d’une demi-journée le mercredi 13 mars 
après midi (9 participants) et une demi-journée au collège de Saône (25) (18 participants). Les trois 
animatrices pédagogiques de Franche Comté ont animé ces formations. 

-  Action OCCE régionale « Osons la poésie », qui a regroupé 36 classes, 828 enfants autour de colis poétiques 
partagés entre classes en Franche Comté. 6 classes du Territoire ont participé à cette action (Chatenois les 
forges, Offemont, Bavilliers, Vétrigne, Etueffont). Le retour des enseignants nous informe que cette action 
se prolonge dans les écoles avec des temps de partage, spectacle de fin d’année ou des émissions de radios. 

-  Action OCCE régionale « Rallye math », 10 classes du département y ont participé, regroupant ainsi 184 
élèves.  

 
 
 
 



10 
 

Assemblée Générale Nationale Financière les 26 et 27 janvier 2024 

- Présentation des comptes 2022/2023 

- Rapport d’activités 2022/2023 

- Présentation du projet de budget 2023/2024 

- Cotisation 2024/2025 : augmentation de 0,06 € qui passe de 1,22 € à 1,28 € 

La Fédération Nationale change l’année comptable à partir de 2023/2024 et passe en année civile. Les recettes se 
baseront sur 12 mois mais les dépenses se baseront sur 16 mois. Les prévisions budgétaires seront en grand déficit 
au 31.12.2024. 

 
 Assemblée Générale des 29 au 31 mai 2024 à Périgueux 

Aucun membre du CA n’a pu participer, pouvoir à l’AD 70. Valérie a participé en tant qu’invitée. 
 
Le thème : l’avenir de l’OCCE. 
L’AG a été organisée de telle manière que chacun pouvait s’exprimer : travail en ateliers avec répartition des rôles 
et différentes responsabilités dans le groupe. 
 Différentes hypothèses à travailler en atelier en tenant compte des impacts sur les personnes, les finances, les 
lieux, la pédagogie… 
 Puis croisement des notes et des idées, recueil des réflexions. 
 Un remaniement d’A&E annoncé : pas de parution pendant un an puis reprise en janvier 2025 vraisemblablement 
sous un autre format. 
 Inquiétude par rapport aux subventions accordées par le MEN : crainte d’une baisse. 
 Une des hypothèses pour pallier aux problèmes financiers : 1 animateur pédagogique par département (droit 
privé) et un animateur régional (détaché EN) chargé de la coordination sur plusieurs départements ; et 
mutualisation des secrétaires comptables. 
  
Ce qui est ressorti : envie de maintenir au plus près le local. 
Les décisions seront prises à l’AG de mai 2025. 
  
Valérie a listé son travail par rapport à sa fiche de poste. 
  
Certaines tâches sont doublées du fait du poste partagé : rédaction projet d’activité, CAD, visites de coop, CRAAD, 
forum partenaires 
D’autres sont compliquées du fait des fonctionnements différents de chaque département : 
pas les mêmes rencontres, pas les mêmes formations retenues, pas les mêmes subventions (FDVA, par ex), deux 
lettres différentes (pas les mêmes actions), taille des départements… 
  
DEBAT : 
  
Nous devons insister sur la nécessité d’être au contact du terrain. Elle se sent investie d’une mission 
d’accompagnement, apprécie le travail sur du long terme avec les classes. 
 Il faut trouver le juste équilibre entre les différents projets : ne pas trop s’investir dans un projet au détriment des 
autres. 
L’accompagnement peut essaimer. 
L’accompagnement en classe des enseignants est facteur d’apprentissage pour les enseignants. 
Tous les animateurs d’AD ne pourront pas être mutés en coordinateur. 
Il faudrait séparer l’administratif de l’associatif. Les CR d’AD ne devraient pas être à la charge des animateurs. 
(prise en charge par le CA) 
La complexification des CRAAD et d'autres taches fédérales fait qu’il est difficile de mobiliser les membres du CA. 
  
Questions posées 
*quel est l’essentiel à garder ? 
* vie associative et gestion comptable : comment les organiser ? 
* quid de l’expertise de l’animateur ? 
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 Rencontres inter-régionales  

Christelle a participé. Elles ont eu lieu le samedi 29 novembre 2023 à Dijon. 

Les débats portaient sur :  
I - La partie processus d'évaluation avec : 
* Un retour sur les IR de l'an dernier pour favoriser la continuité de vos travaux (Cf. le document joint sur l'IR de 

Bourgogne) 
* Le processus d'évaluation avec le guide "Vadémécum" 
* L'annexe 4 avec la liste des objets évaluables. C'est l'occasion, dans chaque AD, de choisir un ou plusieurs 
objets à évaluer dans l'objectif de savoir si la motivation initiale de la coopération est toujours maintenue au fil 
des mises en oeuvre et ensuite pouvoir décider des orientations à avoir. 

 
 Journées d’Etudes Fédérales du 19 au 21 février 2024 à Evian les bains  

 Ces journées rassemblent l’ensemble des animateurs pédagogiques de tous les départements. C’est un 
temps riche de formations, de partages et de questionnements. Cette année, elles se sont déroulées à Evian les bains 
au VVF Lac Léman. Le cadre était magnifique. Valérie Foucher a pu participer aux trois jours. L’objet d’évaluation 
proposé par la Fédération a été présenté et mise en pratique, des ateliers sur la vie associative ont été menés, et la 
journée pédagogique abordait le thème suivant « Former à la coopération pour mieux apprendre dans le domaine 
des fondamentaux ». Les intervenantes étaient Armelle Thivet, animatrice pédagogique de l’ad52, Maria Alice 
Médioni, docteure en science de l’éducation, membre du GFEN et Céline Buchs, docteure en psychologie sociale, 
professeure à l’HEP de Vaud. 

 

Actions Nationales  

Nous avons relayé de notre mieux les propositions d’actions nationales en diffusant les informations :  

- Droits de l’Enfant : diffusion de dossier pédagogique auprès des mandataires, 

- L’action Théâ  

- L’action « Porté disparu » 

- Les Ecoles Fleuries : diffusion de l’information par les DDEN  

- Le calendrier OCCE 

- Etamine 

- Les agendas coop 
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Projet d’activités 2024 2025 

1 - Tisser notre culture OCCE 
Écouter, apprendre ensemble, produire, diffuser des connaissances et des outils en lien avec le projet de l’OCCE et 
les priorités ministérielles. 

À l’OCCE 90, on tend à : 

- Vivre la coopération entre collègues et échanger sur nos pratiques, 

- Ecouter les besoins du terrain et aider les collègues à exprimer leurs besoins 

- Inventer comment se rencontrer autrement 

- Réinterroger la place de l’OCCE dans les stages école en collaboration avec les conseillers pédagogiques. 
 
2 - Favoriser l’horizontalité et la mise en réseau 

Connaître, s’approprier les réseaux existants. Y faire vivre la coopération. Développer une vie associative 
épanouissante 
À l’OCCE 90, on tend à : 

- développer des réseaux locaux d'enseignants ou de classe 

- coopérer davantage avec nos partenaires institutionnels 

- comment recueillir, partager et utiliser les retours d'expériences d’enseignants 
 
3 - Incarner la politique que l’on défend 

Entretenir une démocratie vivante, sociale, solidaire, écologiquement et économiquement viable. 
À l’OCCE 90, on tend à : 

- faire vivre la démocratie et favoriser le débat en classe, 

- la place de l'enseignant dans un format de classe démocratique 

- concilier apprentissages, coopération, débats et démocratie en classe 

- développer la solidarité au sein des classes 
 
4 - La poursuite d’activités 2024 2025 et consolidation 

Accompagner des équipes enseignantes du 1er et 2nd degré : 

- Climat scolaire entre les enfants, dans les équipes enseignantes 

- Actions pédagogiques OCCE favorisant les pratiques coopératives 

- Développer des pratiques artistiques et culturelles 

- Maintenir les ressources sur Ecole dehors 

- Communiquer sur la CIDE 
 
Former :  -  des élèves : climat de classe, de l’éducation à la citoyenneté, des pratiques coopératives 

-  des enseignants : stage école, stage nouveaux directeurs, groupe école dehors, des mandataires, 
les animations pédagogiques, stage Théâ ; 

 
Mettre en réseau les enseignants avec des partenaires de l’Education, locaux et régionaux  

- Collectif d’entraide Ecole dehors 90 

- Action Théâ 

- Ecoles Fleuries 

- Partenaires droits de l’enfant 

- Evénement « Lire, c’est partir » 
 
Impliquer les enfants dans des actions pédagogiques OCCE : 

- Droits de l’enfant 

- Osons la poésie 

- Malles pédagogiques 

- Action Porté Disparu 

- Rallye Maths 

- Ecriture théâtrale jeunesse 
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VOTES 

PREMIERE RESOLUTION 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport d'activités approuve les termes de ce rapport. 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité.  

DEUXIEME RESOLUTION 
L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport financier du CA et du rapport général du CAC, 
approuve les comptes annuels consolidés de l'AD pour l'exercice clos le 31 août 2024, tels qu'ils lui ont été présentés 
et faisant ressortir : 

- un déficit de 7 871,47 €  pour le siège départemental 
- un déficit de 21 433,48 € pour la sommation des comptes du siège départemental avec ceux de 131 CRF 
consolidés (sur 133). 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 

TROISIEME RESOLUTION 
L'assemblée générale, approuvant la proposition du conseil d'administration, décide d'affecter l'insuffisance de 
l'exercice clos comme suit : 

- résultat du siège départemental, soit un déficit 7 871,47 € au fonds associatif dans son intégralité, 

- résultat de chaque coopérative consolidée, soit un déficit de 21 433,18 € pour les 131 coopératives 
consolidées, dans le compte report à nouveau. 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 

QUATRIEME RESOLUTION 
L'assemblée générale après avoir entendu la lecture du rapport spécial du CAC sur les conventions de l'article L612-5 
du code de commerce, approuve les conventions qui s'y trouvent visées. 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 

CINQUIEME RESOLUTION 
L'assemblée générale constatant que les mandats d'administrateurs de Karine Bouley, Frédérique Tirole, Leïla El 
Khessassi, Olivier Brand sont arrivés à leur terme, décide : 
D’élire Michèle Fenneteau et Emilie Garnier pour 3 ans. 
De renouveler pour 3 ans les mandats de Karine Bouley et Leïla El Khessassi. 
Olivier Brand et Frédérique Tirole ne renouvellent pas leur mandat. 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 

SIXIEME RESOLUTION 
L'assemblée générale, après avoir eu communication du budget pour l'exercice 2024/2025, approuve ce budget. 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 

SEPTIEME RESOLUTION 
L'assemblée générale après avoir entendu lecture du projet d'activité pour l'exercice 2024/2025 approuve les termes 
de ce rapport. 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 

HUITIEME RESOLUTION 
En vue de les soumettre à l'approbation définitive de l'assemblée, le conseil décide de fixer le montant de la 
cotisation 2025/2026 : prévision Fédération 25/26 : augmentation de 0,09 €. Proposition d’augmentation de ce même 
montant soit 2,14 + 0.09 = 2,23 € (part fédérale : 1,37 € - part AD : 0,86 €). 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 

NEUVIEME RESOLUTION 
Le conseil décide de proposer le renouvellement du mandat du commissaire aux comptes sociétés AUDIT France 
pour une durée de 6 exercices soit à l’issue de l’AG qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31.08.2030. 
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 
 
Coops à visiter désignées par le Commissaire aux comptes : élémentaire Sitelles Delle, maternelle St Germain le Chatelet, maternelle S. Veil 
Belfort, maternelle Barthodi Belfort, maternelle Bornèque Beaucourt, primaire Saint Exupéry Danjoutin, élementaire Lacollonge, primaire 
Vezelois. Et suite à une demande de M. Blumé, IEN, école maternelle d’Evette Salbert. 
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ECHANGES ET CLÔTURE 

 

- Christelle remercie Valérie, malade et absente à cette assemblée pour toutes ses interventions et qui a 
préparé ce compte rendu d’activités. 

 

- Ghislaine Prenez, directrice de CANOPE nous remercie d’avoir pris le relais de l’action « Lire, c’est partir ». 
Nous n’avons pas changé de date, cette action se déroule les premiers mercredi du mois de décembre. Il est 
possible de commander en ligne avant la venue de l’éditeur, Vincent Safrat qui apporte les commandes 
préparées. Nous remercions également les bénévoles des PEP et de la JPA qui nous accompagnent durant 
cette vente. 

 

- Témoignages d’Estelle Aghina, directrice de l’école M. Henry et Ophélie Butzbach, directrice du périscolaire 
de Bavilliers – Mise en place des médiateurs de cour. 
Les messages clairs avaient été mis en place depuis quelques années mais ça ne suffisait plus, nous avons 

souhaité former des « médiateurs de cour ». Depuis 3 ans, Valérie est intervenue auprès de 10 élèves des 

classes de CE2 à CM2  et également au périscolaire.  

On ne demande pas aux élèves d’être candidats, ils proposent des noms. Certains élèves très discrets qui 

n’auraient jamais osé postuler sont désignés. 

La première année, il a fallu apprendre à faire la différence entre ce qu’ils peuvent régler ou pas (tendance à 

« faire la police » au début). Les enseignantes les ont accompagnés pour cadrer leur mission et établir des 

règles. Les parents ont été associés, réticents au début mais ils ont vite constaté les bienfaits. 

Les enseignant.e.s ont également constaté une amélioration du climat scolaire. Les petits conflits sont 

résolus sans adultes, les enfants apprennent à gérer leurs émotions, ressentent de l’empathie, ont plus 

confiance en eux. 

Le même constat a été fait au niveau du périscolaire, les petits conflits sont atténués, il y a plus de cohésion 

entre les enfants, ils se sentent rassurés. Il faut persévérer. 

 

- Franck Maulet, directeur de l’école primaire Pergaud de Belfort 
Valérie et Benoît sont intervenus à l’école suite à la démission de la mandataire (la coop gère de nombreux 
projets par le biais de la Politique de la Ville). 2 nouveaux mandataires se sont portés volontaires. 
Virginie Dietrich, enseignante à l’école participe cette année à l’action Droits de l’Enfant. Monsieur Maulet 
arrive cette année dans l’école, il est très intéressé par nos actions et pense s’engager avec nous l’an 
prochain, en particulier pour la mise en place de médiateurs de cour. 
 

- Christelle a participé à l’action fédérale THEA, ainsi qu’Emilie Garnier, enseignante en CP à l’école 
élémentaire de Chateaudun de Belfort. 
Un comédien du Théâtre du Pilier intervient au cours de l’année dans les classes. Cette action permet de 
travailler sur l’autonomie. Il n’y a pas de pression pour les élèves, une restitution du travail en classe sous 
forme de saynètes avec et par les élèves a lieu en fin d’année scolaire, avec pour seul public les enfants et 
leurs enseignants. 
Les enseignantes ont participé à un stage THEA  cette année à la filature de Ronchamp, ateliers le matin, 
rencontres l’après-midi. Eric Prévot, comédien et Solène Froissard, comédienne participaient. Ce sont des 
moments uniques et très intéressants. 
A noter : l’OCCE participe aux frais de déplacement pour les participants. 
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- Droits de l’Enfant : Chantal initie l’action avec Valérie. 7 classes ont participé cette année. Des ateliers 
d’écriture sont organisés sur le thème de l’impact du smartphone. 
Franck Maulet a participé cette année, les élèves ont beaucoup apprécié. 
A relayer : relancer les enseignants pour qu’ils donnent les cartes d’adhérents OCCE aux élèves.  
 

- Osons la poésie, action de l’Union Régionale : témoignage d’Evelyne 
Ma classe a participé plusieurs années, c’est magique. 
Une rencontre avec les enseignants volontaires est organisée le 12 février 2025 au tiers lieu Hop, hop, hop à 
Besançon 
 

- Annick nous remercie au nom des DDEN pour l’aide que nous leur accordons chaque année. La cérémonie de 
remise des prix aura lieu cette année samedi 15 février 2025 à 14 h à la Maison du Peuple à Belfort. 
 

 
L'ordre du jour étant épuisé, le président remercie les participants et clôt l'Assemblée Générale à 19h30. Les  
participants sont invités au pot de l’amitié. 

 


